
 
 
 
 
 
 

 

INFORMATION AU PUBLIC 
 CONSEIL MUNICIPAL 

 DU MERCREDI 4 MARS 2026 

(Article L 2122.22 du Code général des collectivités territoriales) 
 

Le Conseil municipal de la commune de Fosses se réunira en séance ordinaire le : 
mercredi 4 mars 2026 

à 20 heures, salle du conseil (2è étage), Pôle civique 
 
 
 
 

 Adoption du procès-verbal du 28 janvier 2026 
 
 

Rang OBJET Rapporteur 

1 Reprise anticipée des résultats 2025 au budget primitif 2026 Blaise ETHODET-NKAKE 

 

2 Vote des taux d'imposition 2026 Blaise ETHODET-NKAKE 

 

3 Vote du budget primitif 2026 Blaise ETHODET-NKAKE 

 

4 Demande de fonds de concours de fonctionnement à la CARPF Blaise ETHODET-NKAKE 

 

5 Subvention 2026 au bénéfice du Centre communal d'action 
sociale (CCAS) de Fosses et approbation de l'avenant n°1 a la 
convention pluriannuelle 2025-2026 

Léonor SERRE 

 

6 Subvention 2026 au Comité des œuvres sociales (COS) de la 
ville et signature de la convention pluriannuelle 2026-2028  

Gildas QUIQUEMPOIS 

 

7 Subvention 2026 à l'association Espace Germinal, Scène de l'Est 
Valdoisien et signature de l'avenant financier n°2 à la 
convention de coopération culturelle 2024-2026 

Florence LEBER 

 

8 Approbation des tarifs pour l'occupation d'un emplacement sur 
le domaine public dans le cadre de la mise en place de la 
brocante 2026 

Christophe LUCAS 

 



9 Renouvellement de la Convention Territoriale Globale (CTG) 
signée entre la ville de Fosses et la CAF du Val d'Oise pour la 
période 2026/2030 

Jeanick SOLITUDE 

 

10 Convention d'organisation par le Centre interdépartemental de 
gestion de la grande couronne des commissions de sélection 
professionnelle, au profit des travailleurs handicapés (BOETH) 

Gildas QUIQUEMPOIS 

 

11 Tableau des effectifs Gildas QUIQUEMPOIS 

 
 
 
 
 
 
Fait à Fosses, le 25/02/ 2026 

La Maire  

        Jacqueline HAESINGER 


